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L’époque contemporaine est marquée par l’adoption et le développement dans les États de l’Union européenne de dispositions visant à garantir l’emploi des langues dans le monde du travail. Dans les États officiellement plurilingues (Belgique), leur objectif est de traduire la reconnaissance officielle de ces langues par l’État central. En pratique, il s’agit de garantir l’emploi de la langue officielle, conformément à son statut, à l’endroit d’une autre langue officielle économiquement plus puissante (le français en Belgique). Dans les États officiellement unilingues (Slovénie, Lettonie, Lituanie, France), les dispositions apparaissent revêtir un caractère identitaire marqué. Il s’agit d’affirmer, dans le monde du travail comme dans les autres domaines (consommation, signalétique, enseignement…) l’usage de la langue officielle comme expression d’identité. Au-delà de cette affirmation, la finalité linguistique de ces dispositions varie : réaffirmer le statut du slovène comme langue officielle en Slovénie après que cette langue a revêtu ce statut avec le serbo-croate et le macédonien dans l’ex-Yougoslavie ; affirmer le letton et le lituanien en Lettonie et Lituanie à l’endroit du russe dans ces anciennes républiques soviétiques ; affirmer l’usage du français face à celui croissant de l’anglais en France.

Parallèlement, le droit communautaire intervient dans les différents États membres au moyen de directives relatives à la sécurité et à la santé des travailleurs. Ces textes peuvent prévoir des dispositions linguistiques qui s’appliquent à tous les États de l’Union y compris dans ceux qui sont dépourvus de législations linguistiques nationales comme l’Allemagne, la Suède, l’Italie ou les Pays-Bas. Ils garantissent l’usage des langues nationales dans ces États.

Le dispositif apparaît cependant peu appliqué comme le confirment des modes d’emploi exclusivement en anglais accompagnant des appareils médicaux en France et en Allemagne.

Face à cette situation, une prise de conscience se développe parmi les syndicats en France, en Allemagne et en Italie en faveur de la reconnaissance d’un droit à la langue nationale dans l’entreprise en conformité avec la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles du 20 octobre 2005.

